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i>our !!!frrW^^ R-«^y- Il ne sera plus accordé de congés ni permi.
IK.ur porter de leau-de-v.e dans les postes d'en haut, si ce n'est aux offi-ciL^» .im y eummundent et en tn-s petite quiintitô. Folio 419, U pag«

darZT ""! uv""^^ " ^- '^^ '" Vo''^'^ "" ^«"«i" à la côte de Labra-dor pour y établir des pèches sédentaires de morue et de loup-marin. Faitconcess.on du havre de la rivière St-Augustin. avec 2 lieues do front dechaque cote par 4 de profondeur, sa vie durant. Folio 419è, 2 pages.

vafss'eTu'Tur" ZT" ««'•.':f

|l'j'"t"'ction à M. de Vautrou, lieutenant de

CanadT'sur L, TA
'' "^^ '' '^°" f^^dre dan. le voyage qu'il va faire au

à ^Vmh«r , ^'^r'?";
^"" '^'''«'-°'''= P°"' •'««er son départ. Verra

à lembarqaeraent dos 100 recruen destinées pour le Canada et à l'arjentqu. lui sera confié. M. de Querquerlin, dans son voyage de l'ann^der

St"l'ï,"Tt',•>"'""" ^"'"^ P'-^'i^ J*» bois et goudroS quiétaient a la Baie St-Paul. Ils ont été transportés a Québec, de sorte qu"n éprouvera aucun retard pour leur chargement, etc. etc. FoUo ^oï 6

Le conseil à M. de St-Castin. Son absence du Canada a étTsi pr!-'longée qu'il n'a raisonnablement pas droit d'exiger si appointementsS^Ujetourne prochainement sa demande sera exLinêe. Folio 4^ 1

Mémoire du roi à MM. de Vaudreuil et Bégon. M. de Vaudreuil a bienfait de n'être pas entré dans les demandes des Bénédictins surlediscu"

^T^ r" """" ^^''^% ^' "^"'^ P«^ ^""«"^ danslacolo'ieauc^
e.'cleMu.tique non ngree par l'év&iue. Approuve qu'il travaille oonioint^ment avec l'evêque au règlement des districts do paroisses en consuhartles seigneurs et les habitanU. Enverra un ciLissaire qui Zseraproces-verbal des délibérations. Les seigneurs ne pourroiu exiger Tue lecure dise la messe dans leurs chapelles particulière., A accordé ï 000hvres par année à l'evêque pour l'entretien des a'.-.ùs et dest^rmTEngagera l'evêque et les administrateurs de l'hôpital à recevoir les soldatsinvalides moyeiuiam paiement d. leur .lomi-solde. ApprouJ l'evêque

supTr'ieu^rTrh- >T "^""••T- •" '" P'^*"'^ ^^ Sieur'charron commesupérieur de 1 hôpital que ce dernier a fondé à Montréal. Verra à cequil entretienne le nombre convenu de maîtres d'école. A décidé de neplus accorder de congés. I^ commerce avec les sauvages se fera à Mont!réa et dans les postes entretenus pour le compte du roi. La vente deleau-de-yie aux sauvages est entièrement prohibée. N^ permettra à au-cun habitant du Canada d'aller s'établir à la Louisiane sans permission.^e permettra aux sauvages du Sault St-Ixjuis et'Ké.collet de porter ai^x

f;!!fM %''"t
" P""^*^"^« 'J'^i «"°nt le produit de leur chasse. Approuve

«,"./, î '.^
"i'

P?'*^ '"" P'^'°°*« '^'' '"i «"'' I^û^uois et qu'il leura. déclaré que si les Anglais allaient traiter à Xiagara il ferait piller leu«marchandises. Approuve qu'il ait fait hiverner le fils de M. de la Corne à

^Zr:y 1 Tî- ^''T'^'^'f T ^- ^' T'"'*y «-^ «-^--e aux ordresqunn a l^-M'loitafon de son établissement à Détroit. Accorde une gra-
tification de 200 livres par année à la veuve de M. de la Martinière Abien fait de ne pas donner main-levée de la saisie faite à Chambly surles effets envoyés de la Nouvelle-York par M. d'Auteuil de Monceaux.±onds pour les sauvages de Médoctec et de Naronsnua'-k et les \*>jî"aki=Approuve la fidélité et la constance de ces sauvages à s'opposer aux 'éta-
blissements que les Anglais veulent faire sur leurs ter-es. Est heureuxque les récoltes de 1718 et 1719 aient été abondantes .t aient donné un
surplus pour l'exportation à l'île Royale et aux îles. Gratification auSieur Sarrazin. Madame de la Forest. A levé l'interdiction contre leSieur Bouat, lieutenant général de la prévôté de Montréal. Consent à


